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(54) Dispositif de sécurité pour bac roulant à couvercle

(57) Bac roulant (1) pour la collecte des déchets,
comportant une cuve (2) montée sur roulettes et un cou-
vercle (4) à fermeture assistée, monté pivotant par rap-
port à la cuve grâce à des bras latéraux (5) solidaires
du couvercle (4) et articulés sur les parois latérales (6)
de la cuve.

Il comporte un dispositif pour bloquer le couvercle
dans une position intermédiaire avant que celui-ci n'at-

teigne sa position de fermeture complète, position inter-
médiaire dans laquelle le couvercle (4) et la cuve (2)
ménagent un espace d'une largeur prédéterminée.

Le dispositif pour bloquer le couvercle est un dispo-
sitif de sécurité agencé de manière à nécessiter pour
son déverrouillage une action spécifique à exercer si-
multanément en deux emplacements (10) du couvercle
suffisamment éloignés l'un de l'autre pour qu'un enfant
ne puisse normalement pas y parvenir.
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Description

[0001] La présente invention concerne les bacs rou-
lants pour la collecte des déchets, du type comportant
une cuve montée sur roulettes et un couvercle à ferme-
ture assistée, monté pivotant par rapport à la cuve grâce
à des bras latéraux solidaires du couvercle et articulés
sur les parois latérales de la cuve.
[0002] Il existe un besoin pour améliorer la sécurité
de ce type de bac en cas d'utilisation par des enfants,
afin d'éviter notamment des accidents lors de la ferme-
ture du couvercle.
[0003] On a ainsi proposé de munir l'avant du couver-
cle d'une bavette comme représenté dans le modèle in-
ternational DM/044 354. Une telle solution est satisfai-
sante du point de vue de la sécurité mais la bavette,
constituée d'une pluralité de bandes de caoutchouc jux-
taposées, ne permet pas d'obtenir toute l'herméticité
souhaitée en position fermée du couvercle.
[0004] La société déposante a déjà décrit dans FR-A-
2 602 216 et GB-A- 2 044 836 des bacs roulants pour
la collecte des déchets, comportant une cuve montée
sur roulettes et un couvercle à fermeture assistée, mon-
té pivotant par rapport à la cuve grâce à des bras laté-
raux solidaires du couvercle et articulés sur les parois
latérales de la cuve et comportant un dispositif pour blo-
quer le couvercle dans une position intermédiaire avant
que celui-ci n'atteigne sa position de fermeture complè-
te, position intermédiaire dans laquelle la cuve et le cou-
vercle ménagent un espace d'une largeur prédétermi-
née.
[0005] Cet espace est en général suffisant pour per-
mettre le passage de la tête d'un enfant d'une dizaine
d'années et si le dispositif de blocage est défaillant, le
couvercle risque de se refermer sur la tête de l'enfant.
[0006] Selon l'invention, le dispositif pour bloquer le
couvercle est un dispositif sécurité agencé de manière
à nécessiter pour son déverrouillage une action spéci-
fique à exercer simultanément en deux emplacements
du couvercle, suffisamment éloignés l'un de l'autre pour
qu'un enfant ne puisse normalement pas y parvenir.
[0007] Le dispositif de sécurité peut être agencé de
telle manière que l'action de déverrouillage spécifique
doive s'exercer à l'intérieur de renfoncements du cou-
vercle, prévus de préférence sur l'avant de celui-ci.
[0008] Il peut s'agir par exemple d'actionner des le-
viers accessibles à l'intérieur des renfoncements du
couvercle, ces leviers devant être actionnés simultané-
ment pour permettre au couvercle de se fermer complè-
tement.
[0009] De préférence néanmoins le dispositif de sé-
curité est agencé de telle manière que l'action de déver-
rouillage spécifique doive s'exercer sur deux manettes,
prévues de préférence sur l'avant du couvercle.
[0010] Ces manettes peuvent être avantageusement
disposées de manière à permettre à un utilisateur de les
manoeuvrer en appuyant dessus avec les pouces tout
en prenant appui avec les autres doigts sur des poi-

gnées du couvercle, logées de préférence dans les ren-
foncements de celui-ci.
[0011] Dans une réalisation particulière, le dispositif
de sécurité comporte deux leviers montés à rotation
chacun sur le couvercle et aptes à venir en butée par
une extrémité sur une surface d'appui solidaire d'une
paroi latérale de la cuve pour maintenir le couvercle
dans ladite position intermédiaire.
[0012] Dans une réalisation particulière, chaque le-
vier est monté à pivotement sur le couvercle autour d'un
axe géométrique de rotation sensiblement perpendicu-
laire à l'axe géométrique de rotation du couvercle.
[0013] En variante, chaque levier est monté à rotation
autour d'un axe géométrique de rotation sensiblement
parallèle à l'axe géométrique de rotation du couvercle.
[0014] Chaque levier peut alors être commandé en
rotation par une manette telle que précitée, étant relié
à cette manette par l'intermédiaire d'un bras muni en
extrémité d'une fourchette ou d'une lumière équivalen-
te, ce bras étant agencé de telle sorte qu'une rotation
de la manette entraîne une rotation du levier.
[0015] Avantageusement, chaque manette est rappe-
lée dans sa position initiale par des moyens de rappel
élastiques, constitués de préférence par un ressort hé-
licoïdal de même axe que l'axe géométrique de rotation
de la manette.
[0016] La surface d'appui sur laquelle vient en butée
un levier pivotant du couvercle pour maintenir ce dernier
dans ladite position intermédiaire peut être définie par
une encoche, réalisée de préférence sur une joue pro-
longeant supérieurement la cuve, ou en variante par un
organe de butée venu de moulage avec ladite joue ou
rapporté sur celle-ci.
[0017] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d'exemples de réa-
lisation non limitatifs, et à l'examen du dessin annexé
sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'un bac équipé d'un dispositif de sécurité selon un
premier mode de réalisation de l'invention, le cou-
vercle étant représenté en position de fermeture
complète,

- la figure 2 est une vue de face schématique du bac
de la figure 1, avec arrachement partiel du couver-
cle,

- la figure 3 est une vue de côté schématique du bac
de la figure 1,

- la figure 4 est une vue partielle et schématique du
couvercle selon un plan de coupe perpendiculaire
à la figure 2, le couvercle étant représenté dans sa
position intermédiaire,

- la figure 5 est une vue schématique, en coupe, se-
lon le trait de coupe V-V de la figure 4,

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
d'un bac selon un second mode de réalisation de
l'invention,

- la figure 7 est une vue schématique de dessous de
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la partie supérieure du bac, le couvercle étant dans
sa position intermédiaire, et

- la figure 8 est une vue analogue à la figure 7, illus-
trant une variante de mise en oeuvre de l'invention.

[0018] Le bac roulant 1 représenté sur la figure 1 com-
porte une cuve 2 montée sur des roulettes 3 et un cou-
vercle 4 monté pivotant par rapport à la cuve 2 grâce à
des bras latéraux 5 articulés chacun autour d'un axe X
sur une paroi latérale 6 de la cuve 2.
[0019] La contenance de la cuve 2 est d'environ 1000
1 dans l'exemple décrit.
[0020] Des ressorts non représentés sont interposés
de façon connue en soi entre les bras latéraux 5 et les
parois latérales 6 de la cuve 2 pour assister le mouve-
ment de fermeture du couvercle 4.
[0021] Ce dernier comporte en outre, sur l'avant, deux
renfoncements 10 comme on peut le voir sur la figure 1
notamment, traversés chacun par une poignée 21.
[0022] Les renfoncements 10 sont délimités, à l'inté-
rieur du couvercle 4, par une paroi 24, comme repré-
senté sur la figure 4.
[0023] La cuve 2 et le couvercle 4 sont réalisés dans
l'exemple décrit chacun par moulage de matière plasti-
que mais pourraient en variante être réalisés en métal.
[0024] Chacune des parois latérales 6 de la cuve est
prolongée supérieurement, sous le couvercle 4, par une
joue 11 réalisée d'un seul tenant avec la cuve 2, comme
représenté sur la figure 2.
[0025] La cuve 2 comporte également, à l'avant, une
collerette 12, comme on peut le voir sur la figure 3.
[0026] Le couvercle 4 est muni sur son bord avant,
comme représenté sur la figure 4, d'une lèvre d'étan-
chéité 13 venant s'appliquer sur cette collerette 12 en
position de fermeture complète.
[0027] Les joues 11 sont pourvues chacune sur leur
bord supérieur d'une encoche 16, dont le rôle sera ex-
pliqué par la suite.
[0028] Conformément à l'invention, le bac 1 est équi-
pé d'un dispositif de sécurité permettant de bloquer le
couvercle 4 dans une position intermédiaire, avant qu'il
n'atteigne sa position de fermeture complète.
[0029] Le couvercle 4 ménage avec la cuve 2 dans
cette position intermédiaire un espace 18 de largeur
prédéterminée, suffisante pour le passage de la tête
d'un enfant.
[0030] Le dispositif de sécurité comporte dans
l'exemple de réalisation décrit deux leviers 19 ayant une
extrémité libre 23 et articulés chacun à l'autre extrémité
20 sur la partie avant du couvercle, à proximité du plan
médian de symétrie P du bac, autour d'un axe Y orienté
sensiblement perpendiculairement au plan des figures
2 et 5 et parallèlement au plan de la figure 4.
[0031] Les leviers 19 comportent chacun un corps 30
sensiblement rectiligne et traversent les parois 24 des
renfoncements 10 à la faveur de perçages oblongs 26.
[0032] Les leviers 19 s'étendent à l'intérieur des ren-
foncements 10 en arrière des poignées 21.

[0033] Le corps 30 de chaque levier 19 se raccorde
à l'extrémité libre 23 par une portion 31 infléchie vers le
bas, comme on peut le voir sur la figure 5.
[0034] Avant le montage du couvercle sur la cuve, les
perçages 26 servent de butée basse aux leviers 19.
[0035] Sur la figure 4, on n'a représenté, dans un sou-
cis de clarté du dessin, que la section transversale du
corps 30 du levier 19 au niveau du plan de coupe, ainsi
que l'extrémité 23 en butée dans l'encoche 16.
[0036] Lors du mouvement de fermeture du couvercle
4, les extrémités libres 23 des leviers 19 s'engagent d'el-
les-mêmes dans les encoches 16 sous l'effet de leur
poids.
[0037] Les encoches 16 sont conformées pour définir
des surfaces d'appui permettant de maintenir le couver-
cle dans sa position intermédiaire, contre l'action de rap-
pel des ressorts assistant le mouvement de fermeture
du couvercle.
[0038] Dans une variante de réalisation non illustrée,
des ressorts sollicitant les leviers 19 en rotation vers le
bas sont ajoutés, afin d'assurer un meilleur maintien des
extrémités 23 dans les encoches 16.
[0039] Pour déverrouiller le dispositif de sécurité, l'uti-
lisateur doit exercer simultanément sur le corps 30 de
chaque levier 19 une traction vers le haut dans le sens
de la flèche D de la figure 4, afin de dégager les extré-
mités 23 des encoches 16.
[0040] Pour exercer cette traction, l'utilisateur prend
avantageusement appui sur le dessus des poignées 21.
[0041] On a représenté en trait discontinu sur la figure
5 le levier 19 ayant pivoté suffisamment vers le haut
pour libérer le couvercle 4 et lui permettre de gagner sa
position de fermeture complète.
[0042] Les leviers 19 viennent en appui en butée hau-
te contre les poignées 21.
[0043] L'écartement entre les renfoncements 10 est
choisi de telle sorte qu'un enfant ne puisse normalement
pas, même en allongeant les bras, exercer l'action de
déverrouillage sur les deux leviers 19 simultanément.
[0044] On peut en particulier remplacer les leviers 19
par des tirettes montées à coulissement sur le couver-
cle.
[0045] Dans le second mode de réalisation illustré sur
les figures 6 et 7, il est prévu deux manettes 40 à en-
traîner en rotation pour déverrouiller le couvercle.
[0046] Chaque manette 40 comporte un corps 49
monté à pivotement autour d'un axe géométrique de ro-
tation Z à proximité d'un renfoncement 10 du couvercle.
[0047] A chaque manette 40 est associé un levier 42
monté en rotation sur le couvercle autour d'un axe géo-
métrique de rotation K, sensiblement perpendiculaire à
l'axe Z et parallèle à l'axe géométrique de rotation du
couvercle.
[0048] Ce levier 42 comporte une partie rectiligne 42a
d'axe K, engagée à ses extrémités dans deux pièces de
guidage 43 et 44 fixées sur le couvercle, et deux parties
d'extrémité 42b et 42c formant chacune un coude avec
la partie rectiligne 42a.
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[0049] La manette 40 est solidaire d'un bras 45 pour-
vu en extrémité d'une lumière 46 dans laquelle est en-
gagée la partie d'extrémité 42b du levier 42.
[0050] La partie d'extrémité 42b est recourbée vers
l'extérieur à son extrémité libre pour coopérer avec l'en-
coche 16, comme on le voit sur la figure 7, et bloquer le
couvercle dans une position intermédiaire avant que ce-
lui-ci n'atteigne sa position de fermeture complète.
[0051] Un ressort hélicoïdal 48, d'axe Z, est engagé
autour du corps 49 de chaque manette 40.
[0052] Une extrémité de ce ressort est solidaire du
bras 45 tandis que l'autre extrémité est solidaire du cou-
vercle, de manière à créer un couple de rappel de la
manette 40 dans sa position initiale.
[0053] Dans cette dernière position, la partie d'extré-
mité 42c peut venir en appui dans le fond de l'encoche
16.
[0054] Pour déverrouiller le couvercle, et lui permettre
de prendre sa position de fermeture complète, l'utilisa-
teur doit déplacer simultanément les manettes 40 dans
le sens des flèches D de la figure 6, cette action étant
facilitée par l'appui sur les poignées 21.
[0055] La rotation d'une manette entraîne celle du le-
vier 42 correspondant grâce à l'engagement de la partie
d'extrémité 42b du levier 42 dans la lumière 46 du bras
45.
[0056] La rotation du levier 42 provoque le dégage-
ment de la partie d'extrémité 42c de l'encoche 16 et li-
bère le couvercle.
[0057] Dans l'exemple de réalisation décrit, le bras 45
se présente sous la forme d'une plaque pourvue d'une
lumière 46 dans laquelle est engagée la partie d'extré-
mité 42b du levier 42.
[0058] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
cette forme de réalisation particulière du bras 45 et l'on
peut notamment réaliser à l'extrémité du bras 45 une
fourchette, entre les branches de laquelle la partie d'ex-
trémité 42b serait engagée.
[0059] Dans la variante de réalisation illustrée sur la
figure 8, chaque encoche 16 est remplacée par un or-
gane de butée 50 formant saillie vers le haut sur la joue
11, cet organe de butée pouvant être réalisé d'un seul
tenant par moulage en matière plastique avec la joue
11 ou être constitué par une pièce rapportée.
[0060] La venue en appui des leviers 42 sur les orga-
nes de butée 50 est assurée par l'action de rappel des
ressorts 48 précités.

Revendications

1. Bac roulant (1) pour la collecte des déchets, com-
portant une cuve (2) montée sur roulettes et un cou-
vercle (4) à fermeture assistée, monté pivotant par
rapport à la cuve grâce à des bras latéraux (5) so-
lidaires du couvercle et articulés sur les parois la-
térales (6) de la cuve, et comportant un dispositif
pour bloquer le couvercle dans une position inter-

médiaire avant que celui-ci n'atteigne sa position de
fermeture complète, position intermédiaire dans la-
quelle le couvercle et la cuve ménagent un espace
(18) d'une largeur prédéterminée, caractérisé par
le fait que le dispositif pour bloquer le couvercle est
un dispositif de sécurité (16,19 ; 40,45,42) agencé
de manière à nécessiter pour son déverrouillage
une action spécifique à exercer simultanément en
deux emplacements (10, 40) du couvercle suffisam-
ment éloignés l'un de l'autre pour qu'un enfant ne
puisse normalement pas y parvenir.

2. Bac selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que le dispositif de sécurité est agencé de telle ma-
nière que l'action de déverrouillage spécifique doive
s'exercer à l'intérieur de renfoncements (10) du
couvercle, prévus de préférence sur l'avant de ce-
lui-ci.

3. Bac selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que le dispositif de sécurité est agencé de telle ma-
nière que l'action de déverrouillage spécifique doive
s'exercer sur deux manettes (40), prévues de pré-
férence sur l'avant du couvercle (4).

4. Bac selon la revendication 3, caractérisé par le fait
que les manettes (40) sont disposées de manière
à permettre à un utilisateur de les manoeuvrer en
appuyant dessus avec les pouces tout en prenant
appui avec les autres doigts sur des poignées (21)
du couvercle.

5. Bac selon les revendications 2 et 4, caractérisé par
le fait que lesdites poignées (21) sont logées dans
lesdits renfoncements (10) du couvercle.

6. Bac selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que le dispositif de
sécurité comporte deux leviers (19 ; 42) montés à
rotation chacun sur le couvercle (4) et aptes à venir
en butée par une extrémité (23 ; 42c) sur une sur-
face d'appui (16 ; 50) solidaire d'une paroi latérale
de la cuve pour maintenir le couvercle dans ladite
position intermédiaire.

7. Bac selon la revendication précédente, caractérisé
par le fait que les leviers (19) sont montés chacun
à pivotement sur le couvercle autour d'un axe géo-
métrique de rotation sensiblement perpendiculaire
à l'axe géométrique de rotation du couvercle.

8. Bac selon la revendication 6, caractérisé par le fait
que chaque levier (42) est monté à rotation autour
d'un axe géométrique de rotation (K) sensiblement
parallèle à l'axe géométrique de rotation du couver-
cle.

9. Bac selon les revendications 3 et 8, caractérisé par
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le fait que chaque levier (42) est relié à la manette
(40) correspondante par l'intermédiaire d'un bras
muni en extrémité d'une fourchette ou d'une lumière
(46) équivalente, ce bras étant agencé de telle sorte
qu'une rotation de la manette (40) entraîne une ro-
tation du levier (42)

10. Bac selon la revendication 3, caractérisé par le fait
que chaque manette (40) est rappelée dans sa po-
sition initiale par des moyens de rappel élastiques,
constitués de préférence par un ressort hélicoïdal
(48) de même axe que l'axe géométrique de rota-
tion (Z) de la manette (40).

11. Bac selon la revendication 6, caractérisé par le fait
que la surface d'appui est définie par une encoche
(16) réalisée sur une joue (11) prolongeant supé-
rieurement la cuve (2).

12. Bac selon la revendication 6, caractérisé par le fait
que la surface d'appui est définie par un organe de
butée (50) venu de moulage ou rapporté sur une
joue (11) prolongeant supérieurement la cuve.

7 8
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